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Le Congrès du Snetaa-eiL  réuni du 21 au 25 mai  2007 à la Léchère condamne la campagne permanente opposant volontairement les fonctionnaires à l’opinion publique, les présentant comme des citoyens nantis soucieux de préserver de pseudos privilèges. 

Le Congrès du Snetaa-eiL rappelle que la Fonction Publique, sous ses trois aspects (Fonction Publique d’Etat, Fonction Publique Territoriale, Fonction Publique Hospitalière) est une mission essentielle pour l’ensemble des citoyens. Elle fait partie intégrante de la République qui ne peut limiter ses services à une conception régalienne (armée, police, justice). Elle s’oppose à une logique marchande notamment à celle développée dans l’Accord Global du Commerce et des Services (AGCS), car son rôle de cohésion sociale de l’Etat est fondamental. 

Le congrès du Snetaa-eiL rappelle également que l’Etat doit assurer l’égalité d’accès aux services publics de qualité  à tous les citoyens, tant au plan social qu’au plan géographique. C’est l’intérêt général qui doit être pris en compte et non les intérêts de quelques-uns. 

Le congrès du Snetaa-eiL refuse l’application aux services publics de la notion de « concurrence libre et non faussée ». Il réaffirme, la Fonction Publique, au service de la Nation, doit demeurer unie et Nationale, indivisible dans ses trois aspects. Le congrès du Snetaa-eiL refuse que la Fonction Publique délègue au privé quelque service que ce soit.

Le congrès du Snetaa-eiL refuse l’utilisation des concepts de la Commission Européenne de service d’intérêt général (SIG), de service d’intérêt général non économique (SIGNE), service d’intérêt général économique et général (SIEG) pour désigner le service public à la Française. Ces concepts se traduisent à terme par des distinctions conduisant à l’externalisation, au démantèlement de pans entiers du service public, voire à la disparition du service public à la Française. 

Le congrès du Snetaa-eiL refuse que sous prétexte d’ordre juridique communautaire il soit porté atteinte à l’indépendance des fonctionnaires.

Le congrès du Snetaa-eiL exige le retrait de la circulaire Bolkestein qui soumet le droit du travail et les services sociaux au droit communautaire de la concurrence, et qui a comme conséquence le transfert au privé de nombreux services publics, le dumping social et la paupérisation des salariés. 

Le congrès du Snetaa-eiL réaffirme son attachement à la nécessité d'une Fonction Publique forte et indépendante de toute influence qui s'exercerait au détriment des droits inaliénables de l'Individu et du Citoyen. Le congrès du Snetaa-eiL réaffirme que cette indépendance de la Fonction Publique et des fonctionnaires, en particulier face aux pouvoirs locaux, régionaux, nationaux, européens est un impératif. Le congrès du Snetaa-eiL réclame la garantie de l’égalité de traitement entre les territoires et entre les citoyens, et donc l’obligation d’un statut national des fonctionnaires. 

Le congrès du Snetaa-eiL condamne toute politique qui, au nom de l’obligation faite aux pays membres de l’Union Européenne de contenir le déficit public à 3 % du PIB, utilise la Fonction Publique comme une variable d’ajustement budgétaire, ainsi que les conséquences de cette politique : réduction des effectifs, non-augmentation des salaires, des pensions, réduction drastique des services, et remise en cause des acquis sociaux de tous les salariés. 

Le congrès du Snetaa-eiL refuse la théorie du non-remplacement partiel des fonctionnaires partant à la retraite, et condamne leur remplacement par des emplois précaires (vacataires, contractuels, CA, CAE…). Le congrès du Snetaa-eiL demande l’attribution de moyens et la création des emplois statutaires nécessaires  au bon fonctionnement des services pour assurer leurs missions. Il condamne les externalisations, les privatisations, la sous-traitance des services, conséquences de la volonté de réduction des effectifs.

Le congrès du Snetaa-eiL n’est pas opposé à la nécessité de  moderniser la Fonction Publique. Toutefois il dénonce :

· la Loi Organique relative aux Lois de Finances (la LOLF)  qui cherche plus à réduire l’effectif des fonctionnaires qu’à améliorer l’efficacité des missions de l’Etat.

· l’introduction de critères de productivité et de rentabilité dans la Fonction Publique, 

Il condamne 

· la fongibilité asymétrique des crédits qui permet l’économie des crédits de rémunération, l’incitation à l’externalisation et à la privatisation, aboutissant au démantèlement de la Fonction Publique.

Il affirme que 

· la modernisation  ne peut être menée  à bien ni par une diminution des missions de l’Etat, ni au détriment des personnels. 

· le service public, qui par sa nature est au service de la Nation, ne peut être géré selon des critères de rendement et de rentabilité usuellement utilisés dans le privé.

Le congrès du Snetaa-eiL condamne les audits de modernisation pilotés par le ministère des finances, ayant pour objectif de réduire le nombre de fonctionnaires et d’augmenter leur productivité. Menée sans concertation avec les personnels, leur mise en œuvre  s’est accompagnée d’une dégradation de leurs conditions de travail, traduite au plan législatif dans la loi de modernisation de la Fonction Publique n° 2007-148  du  23 janvier 2007. De plus elle  introduit :

· la suppression de la notation individuelle des fonctionnaires, 
· la réduction du nombre de Commissions Administratives Paritaires et celle du nombre de Comités Techniques Paritaires. 
Le congrès du Snetaa-eiL considère que ces modifications remettent en cause le statut des fonctionnaires. 
DECENTRALISATION

Le congrès du Snetaa-eiL rappelle sa condamnation de la décentralisation imposée en 2004 par la loi relative aux libertés et responsabilités locales. 

Le congrès du Snetaa-eiL considère que l'Etat seul doit rester l'initiateur et le gestionnaire des missions qui sont celles de la Fonction Publique d'Etat sur l'ensemble du territoire de la Nation. C'est pourquoi, Le congrès du Snetaa-eiL dénonce les menaces que représente la politique de décentralisation, en particulier le processus de démantèlement de la République une et indivisible, ainsi que celui de la privatisation des services publics, le transfert des personnels TOS l’illustrant parfaitement. Il en va du respect du principe d'Egalité entre les citoyens. Le congrès du Snetaa-eiL s’oppose à toute nouvelle étape de décentralisation, en particulier dans le domaine éducatif. 

Le transfert aux régions de la Formation Professionnelle publique en prépare le démantèlement.

La Formation Professionnelle publique est transférée en partie aux Collectivités Territoriales, et subit les assauts des lobbies des branches professionnelles. Leurs intérêts, souvent contraires à la Laïcité, sont loin des besoins en formation initiale des élèves. 

Le congrès du Snetaa-eiL affirme que l'intérêt économique à court terme prévaudrait, ici encore, sur la diversité des choix de formation de proximité réellement proposés dans l'intérêt des jeunes. Habilitées à se prononcer en faveur du maintien ou de la fermeture de sections, les autorités politiques locales risqueraient de subir la tentation de donner la priorité à des sollicitations étrangères au souci d'œuvrer dans le sens de la pédagogie et de la citoyenneté. Le clientélisme ne serait pas loin.

Le congrès du Snetaa-eiL conteste ainsi avec force un système qui enfermerait la Formation Professionnelle dans une logique libérale et anti-laïque au service des entreprises. 

Le congrès du Snetaa-eiL ne peut accréditer, non plus, la thèse de la mise en réseau d'établissements, dans le but de constituer des "Pôles d'excellence", comme en marge du Service Public de l'Education Nationale (GIP), créant ainsi des lycées riches et des lycées pauvres, dans une tentative de privatisation de l'Education Nationale. 

Le congrès du Snetaa-eiL rappelle que la mission principale du Service Public et laïque est d'offrir aux élèves une égalité dans le choix d'une formation de proximité. Le congrès du Snetaa-eiL s’oppose à la « marchandisation  » par le privé du Service Public d'Education (UFA, CFA, écoles privées, organismes de soutien scolaire …).

Le congrès du Snetaa-eiL dénonce en outre le renforcement de l'autonomie des établissements qui confierait le recrutement et la gestion des carrières des personnels aux chefs de service et généraliserait  une évolution des carrières au mérite au sein de la Fonction Publique notamment enseignante–mérite du "Pôle d'excellence" au détriment du plus grand nombre. 

Au même titre que l'Alternance et l'Apprentissage, Le congrès du Snetaa-eiL condamne sans réserve le transfert aux Régions des personnels TOS, et la menace de même nature qui plane sur les personnels administratifs, les infirmières et les médecins scolaires, les conseillers d'orientation psychologues, les assistantes sociales exerçant sous statut scolaire, et qui pourrait atteindre les personnels enseignants.

STATUT DES FONCTIONNAIRES

Les principes fondamentaux du statut de la Fonction Publique ne peuvent pas être remis en cause par la modernisation de l’Etat ou par le cadrage européen.  

Le congrès du Snetaa-eiL condamne la politique des ministres de la Fonction Publique, initiée par le ministre DUTREIL, qui vise à faire disparaître les 900 corps actuels de la Fonction Publique pour les remplacer par des cadres d’emploi regroupés dans des filières professionnelles ou de métiers, et à développer la mise à disposition  des personnels entre les différentes fonctions publiques et entre la Fonction Publique et le secteur privé. 

Le congrès du Snetaa-eiL s’opposera aux conséquences induites :

· l’instauration de filières de métiers, 

· la suppression massive de postes sous couvert d’une prétendue mobilité, 

· la priorité accordée au profil et au mérite pour les affectations et les promotions  des personnels au lieu des barèmes fondés sur l’ancienneté, 

· la remise en cause des instances paritaires. 

Le congrès du Snetaa-eiL  revendique son attachement profond à une Fonction Publique de carrière, aux corps nationaux avec recrutement par concours nationaux. Le congrès du Snetaa-eiL réaffirme son attachement aux principes d’égalité des droits et de traitements des agents appartenant à un même corps. Le congrès du Snetaa-eiL revendique le maintien de la gestion des carrières basée sur des critères et barèmes définis nationalement. Il revendique une véritable formation initiale spécifique à chaque corps tant initiale que continue et le développement de celle-ci. Il demande qu’un plan pluriannuel de recrutement soit mis en œuvre afin de pallier les départs à la retraite massifs des années à venir.

Le Congrès National du SNETAA – EIL juge que la mise en place du dispositif seconde carrière est positive mais regrette la lenteur de son application. Toutefois il demande que l’Etat, offre un plus grand nombre de postes pour ses agents de l’Education Nationale.

CONDITIONS DE TRAVAIL SALAIRES

Le congrès du Snetaa-eiL constate l’augmentation des charges de travail liées à la multiplication de nouvelles obligations.

Le congrès du Snetaa-eiL revendique en conséquence le maintien de la seule référence à la définition du service hebdomadaire, pour les trois fonctions publiques.

Le congrès du Snetaa-eiL attaché à la Fonction Publique et aux principes républicains qui la régissent,  s’oppose à toute modification des rémunérations à partir de critères de mérite, de performance, de technicité, d’individualisation qui aboutiraient dans l’immédiat à la destruction du statut général des fonctionnaires, et à terme à la privatisation d’une grande partie de la Fonction Publique. 

Le congrès du Snetaa-eiL revendique 

· Le maintien de l’unité de la grille indiciaire pour l’ensemble de la Fonction Publique.

· des négociations salariales fondées sur la seule augmentation de la valeur du point d’indice, 

· une revalorisation de l’ensemble des salaires des personnels de la Fonction Publique, permettant d’assurer :

· le rattrapage des retards sur  les pertes intervenues depuis 2000  

· la progression du pouvoir d’achat  

· une augmentation régulière des salaires permettant de compenser l’inflation.

· la revalorisation des bas salaires de la catégorie C par un relèvement significatif du minimum Fonction Publique.

· la refonte de la grille indiciaire des fonctionnaires intégrant les primes et indemnités. 
Le congrès du Snetaa-eiL constate que l’indice des prix INSEE ne correspond plus à la réalité Le congrès du Snetaa-eiL en demande la modification pour une meilleure prise en compte de la réalité du coût de la vie (le seul budget du logement représente plus de 20% des dépenses). 

Le congrès du Snetaa-eiL constate que les salaires de certains  personnels, notamment les enseignants, ont subi une perte de pouvoir d’achat de 25 % depuis vingt cinq ans. Il exige un  véritable plan de revalorisation de leur rémunération. 

Le congrès du Snetaa-eiL considère que les fonctions permanentes du service public ne peuvent être assurées que par des personnels fonctionnaires. Il s’oppose au recrutement massif de personnels précaires. La création de CDI au sein de la Fonction Publique, en application de la directive Européenne de juillet 1999 a pour conséquence d’accroître la précarité dans la Fonction Publique. Le congrès du Snetaa-eiL demande :

· un plan de titularisation de ces personnels, 

· la création de corps de titulaires remplaçants. 

DIALOGUE SOCIAL

Le congrès du Snetaa-eiL réaffirme son attachement au respect des droits syndicaux, et au respect du droit de grève sans service minimum ni réquisition. 

Le congrès du Snetaa-eiL affirme que le dialogue social doit passer par la modification des règles actuelles de représentativité. Il demande la  suppression de la loi Perben et de  l’arrêté de 1966 conférant à certains syndicats une représentativité irréfragable. Pour Le congrès du Snetaa-eiL, ce sont les personnels qui doivent par leur choix lors des élections professionnelles confirmer la représentativité des organisations.

La liberté syndicale passe par la formation des adhérents. Le congrès du Snetaa-eiL demande que les organisations syndicales puissent voir leur centre de formation reconnu et labellisé.

RETRAITES PENSIONS : 

Le congrès du Snetaa-eiL confirme son  désaccord avec la réforme mise en œuvre au printemps 2003 avec objectif de porter à 41 ans en 2012 la durée de cotisation pour l’ensemble des salariés. 

Le congrès du Snetaa-eiL maintient ses revendications : 

· retraite à 60 ans, 

· 37,5 années de cotisation pour une retraite à taux plein, 

· 2 % par année de cotisation, 

· pension calculée sur la valeur du point d’indice du traitement des six derniers mois  d’activité 

· intégration des primes et indemnités dans le salaire.

· Revalorisation des pensions indexées sur les traitements des actifs

Vote à l’unanimité
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